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Guerre en Iran : une onde de choc pour les 
entreprises de proximité 
La flambée des prix des carburants liée aux tensions internationales fait 
peser une menace sur de nombreuses entreprises de proximité, déjà 
fragilisées. L’U2P appelle à des réponses ciblées pour éviter des cessations 
d’activité en chaîne.

Un mois après le début du 
conflit, les effets de la hausse 
du prix des carburants se font 
déjà sentir sur l’ensemble du tis-
su des entreprises de proximi-
té. Pour de nombreux 
professionnels, dont l’activité 
est fortement consommatrice 
de carburants ou qui suppose 
d'importants déplacements 
quotidiens, cette situation vient 
aggraver des trésoreries déjà for-
tement dégradées. Dans ce 
contexte, l’U2P se félicite de 
l’aide annoncée de 70 millions 
pour le mois d'avril par le 
Premier ministre vendredi der-
nier, en direction de trois sec-
teurs. Cette mesure constitue 
un signal positif, de nature à li-
miter les effets en cascade de la 
hausse des carburants. L’U2P 
apporte par ailleurs son plein 
soutien à la CNATP dont les pro-
positions visent à mettre en 
place des dispositifs ciblés sur 
le gazole et le GNR, Gazole Non 
Routier. Ces mesures pragma-
tiques permettraient de limiter 
la surcharge financière pesant 
sur les entreprises, sans recou-
rir à un mécanisme généralisé 

de type accise-TICPE flottante, 
dont le coût serait trop lourd 
pour les finances publiques. Le 
risque est réel de voir certaines 
entreprises contraintes de ces-
ser volontairement leur activi-
té pour éviter de travailler à 
perte, tandis que d’autres pour-
raient se retrouver en grande 
difficulté faute de liquidités suf-
fisantes. L’U2P est également 
solidaire de la mobilisation de 
la Fédération Nationale des 
Infirmiers. Les infirmiers libé-
raux, essentiels à la prise en 
charge des patients à domicile, 
ne peuvent ni réduire leurs dé-
placements ni répercuter les 
coûts de ces déplacements sur 
leurs revenus. Dans ce cadre, re-
valoriser leurs indemnités kilo-
métriques, inchangées depuis 
des années, serait une réponse 

sensée. L’U2P a obtenu l’ouver-
ture d’échanges entre l'organi-
sation professionnelle et le 
ministère des Solidarités afin 
d’identifier rapidement des so-
lutions adaptées. Par ailleurs, les 
taxis, subissent eux aussi de plein 
fouet cette hausse des prix des 
carburants sans possibilité 
d’ajustement immédiat de leurs 
tarifs. Ainsi, l'U2P est intervenue 
pour que des échanges aient lieu 
entre les représentants des taxis 
et les services de Bercy, afin 
d’examiner les réponses les plus 
pertinentes. Face à une crise 
dont les effets sont à la fois ra-
pides et profonds, l’U2P appelle 
les pouvoirs publics à mettre en 
place des dispositifs concrets et 
ciblés, seuls à même de préser-
ver la continuité de l’activité des 
entreprises de proximité. 

Abonnez-vous aux 
actualités de l’U2P sur u2p-
france.fr, rubrique « Recevez 
l’actualité de l’U2P »

La Brève fait peau neuve 
Afin de mieux répondre à vos attentes et de tirer profit des dernières 

évolutions technologiques, La Brève ne sera désormais plus imprimée et 
vous parviendra dans un format 100% numérique, sous la forme d’une 
newsletter que vous pourrez consulter depuis votre ordinateur ou votre 

smartphone. Si vous n’êtes pas encore inscrits à la liste de diffusion, 
scannez dès maintenant le QR code ci-contre ou cliquez ici.

https://twitter.com/U2P_france
https://www.facebook.com/U2PFrance
https://www.facebook.com/U2PFrance
http://www.youtube.com/@u2p_france
https://u2p-france.fr/abonnez-vous-la-lettre-dinformation-de-lu2p-pour-suivre-notre-actualite-et-participer-nos-actions
https://u2p-france.fr/abonnez-vous-la-lettre-dinformation-de-lu2p-pour-suivre-notre-actualite-et-participer-nos-actions
https://u2p-france.fr/newsletter
https://u2p-france.fr/abonnez-vous-la-lettre-dinformation-de-lu2p-pour-suivre-notre-actualite-et-participer-nos-actions
https://fr.linkedin.com/company/u2p
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Emploi salarié dans les entreprises de proximité : une 
contraction confirmée en 2025
La dernière note d’analyse produite par l'ISM, consacrée à l’évolution de l’emploi salarié dans les 
entreprises de proximité, met en évidence une nouvelle dégradation en 2025. Dans la continuité des 
tendances observées depuis 2023, ces secteurs enregistrent un recul significatif de leurs effectifs, 
particulièrement marqué dans l’artisanat.  

La fin de l’année 2025 confirme 
l’inscription des entreprises de 
proximité dans un cycle de ra-
lentissement durable. Au qua-
trième trimestre, l’emploi salarié 
affiche une baisse annuelle de 
1 %, représentant une perte 
nette de 34 000 postes sur un 
an, après un recul déjà marqué 
en 2024. Cette évolution s’ins-
crit dans un contexte écono-
mique dégradé, caractérisé par 
une activité en retrait et une de-
mande atone, qui pèsent sur les 
capacités d’embauche des très 
petites entreprises et des struc-
tures artisanales. Cette contrac-
tion de l’emploi touche plus 
fortement les entreprises de 
proximité que l’ensemble du 

secteur privé, où le recul reste 
plus limité. Elle traduit la vul-
nérabilité particulière des pe-
tites structures face aux 
fluctuations conjoncturelles, 
notamment en raison de marges 
de manœuvre financières plus 
réduites et d’une dépendance 
directe à l’évolution de la 
consommation des ménages. 
L’artisanat apparaît comme le 
segment le plus exposé, avec 
une baisse de 1,4 % de l’emploi 
salarié sur un an. À lui seul, le 
secteur du bâtiment et des tra-
vaux publics concentre près de 
la moitié des destructions de 
postes observées, conséquence 
directe du ralentissement de 
l’activité et du recul des carnets 

de commandes. Plus largement, 
les données de conjoncture font 
état d’un affaiblissement géné-
ralisé de l’activité dans la plu-
part des branches, qu’il s’agisse 
de la construction, des services 
ou de la fabrication. Ces évolu-
tions font écho aux résultats des 
enquêtes menées auprès des 
chefs d’entreprise, qui sou-
lignent un climat marqué par la 
prudence et l’attentisme. En 
2025, la part des entreprises 
ayant procédé à des embauches 
recule sensiblement, tandis que 
les intentions d’embauche pour 
les mois suivants s’inscrivent 
également en baisse. Pour au-
tant, cette phase de repli ne re-
met pas en cause les gains 

enregistrés sur le long terme. Le 
niveau d’emploi salarié dans les 
entreprises de proximité de-
meure en effet largement su-
périeur à celui observé avant la 
crise sanitaire de 2020, avec un 
solde positif de plus de 185 000 
emplois. Cette résilience té-
moigne de la capacité de ces 
secteurs à créer de l’emploi sur 
la durée. Si les difficultés 
conjoncturelles pèsent sur les 
perspectives à court terme, le 
maintien d’un niveau d’emploi 
élevé par rapport à l’avant-crise 
constitue un point d’appui pour 
envisager une reprise progres-
sive, sous réserve d’une amé-
lioration de l’environnement 
économique. 

Une consultation nationale pour faire entendre la voix des 
entreprises de proximité
Dans le cadre de la Conférence Travail, Emploi et Retraite, l'U2P lance une consultation auprès des 
entreprises de proximité et leurs organisations professionnelles afin de recueillir des témoignages 
concrets sur les enjeux de compétitivité, d’emploi, de rémunération et d’évolution des activités.

À l’approche des prochains 
ateliers Emploi de la 
Conférence Travail, Emploi et 
Retraite, une consultation na-
tionale est engagée par l'U2P 
afin de nourrir les réflexions 
en cours et d’ancrer les 
échanges dans la réalité du ter-
rain. Cette démarche vise à do-
cumenter les conditions 
d’activité des entreprises de 
proximité et à identifier les le-
viers d’action en matière de 
compétitivité, de progression 
professionnelle et de revalori-
sation salariale. À travers un 
formulaire dédié, les entre-
prises comme les organisa-
tions professionnelles sont 
invitées à partager leur expé-
rience et à illustrer, par des 

exemples concrets, les difficul-
tés rencontrées ainsi que les 
solutions envisagées. L’objectif 
est de faire remonter des si-
tuations précises permettant 
d’éclairer les décideurs publics 
sur les enjeux structurels qui 
affectent ces acteurs écono-
miques. Pour les entreprises, 
la consultation porte notam-
ment sur les freins à la reva-
lorisation des salaires, les 
alternatives mises en œuvre 
pour répondre aux attentes des 
salariés, ainsi que les obstacles 
à la productivité et à l’innova-
tion. Les répondants sont éga-
lement invités à préciser les 
conditions qui leur semblent 
nécessaires pour améliorer 
leur performance et 

accompagner le développe-
ment de leur activité. Les or-
ganisations professionnelles 
sont, quant à elles, interrogées 
sur des problématiques secto-
rielles plus larges. Elles sont 
appelées à se prononcer sur les 
difficultés rencontrées dans la 
révision des classifications et 
des parcours professionnels, 
ou encore sur l’adéquation des 
dispositifs de formation aux 
besoins en compétences. Les 
règles de représentativité dans 
les branches professionnelles 
et leurs effets sur les dyna-
miques de négociation font 
également partie des sujets 
abordés. En recueillant ces 
contributions, l’ambition est 
de disposer d’un socle 

d’analyses concrètes et argu-
mentées pour alimenter les pro-
positions de l'U2P dans le cadre 
des travaux de la Conférence. 
Cette consultation constitue 
ainsi une opportunité pour les 
entreprises de proximité et leurs 
représentants de contribuer di-
rectement à l’élaboration des 
politiques publiques qui les 
concernent. Les organisations 
professionnelles sont invitées à 
relayer largement cette dé-
marche auprès de leurs adhé-
rents afin d’assurer une 
participation représentative de 
la diversité des situations. 
Les contributions 
peuvent être trans-
mises jusqu’au 4 
mai.

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSes3u4eHP6HJL5CypGsWYn0i17BoBgzZJo3VxuzhCqAPfpsZQ/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSes3u4eHP6HJL5CypGsWYn0i17BoBgzZJo3VxuzhCqAPfpsZQ/viewform
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Trois mois pour redécouvrir les atouts et les priorités des 
entreprises de proximité
Le Printemps de la Proximité a débuté avec pour ambition de valoriser le rôle économique majeur 
et les nombreux atouts des entreprises de proximité. Bien qu’elles interviennent dans des secteurs 
d’activité diversifiés, ces entreprises partagent des valeurs fondamentales et des caractéristiques 
communes qui fondent leur identité.

Au premier rang des caracté-
ristiques communes aux entre-
prises de proximité, figure la 
proximité géographique : ces 
entreprises sont profondément 
ancrées au cœur des territoires, 
qu’ils soient ruraux ou urbains, 
afin de répondre au plus près 
aux attentes des consomma-
teurs. Cette proximité s’ex-
prime également dans la qualité 
des relations humaines, les di-
rigeants étant en lien direct 

avec leurs clients ou leurs pa-
tients, et mobilisant leurs com-
pétences et leur savoir-faire au 
service d’un accompagnement 
personnalisé et de qualité. Le 
Printemps de la Proximité se 
déclinera à travers de nom-
breuses initiatives locales et na-
tionales : visites d’entreprises, 
portes ouvertes de centres de 
formation et animations en 
centres-villes ou villages. 
Plusieurs actions territoriales 

viendront illustrer cette dyna-
mique, comme les « Jeudis de 
l’U2P » dans les Hauts-de-
France, des rencontres avec des 
parlementaires dans le Tarn, ou 
encore la remise du Trophée 
Quali'vie en Centre-Val-de-
Loire. En parallèle, des immer-
sions « Artisan d’un jour », « 
Commerçant d’un jour » ou « 
Libéral d’un jour » permettront 
à des décideurs publics de dé-
couvrir concrètement le quoti-
dien des chefs d’entreprise et 
leurs enjeux. Cette mobilisation 
sera également enrichie par des 
initiatives sectorielles, à l’image 
du Printemps de la cordonne-
rie, valorisant les savoir-faire et 
les enjeux de transmission. Le 
Président de l'U2P, Michel 

Picon, déclare à propos de cette 
manifestation : « Notre objectif 
est de faire en sorte que la voix des 
petites entreprises soit pleinement 
entendue. Les secteurs représen-
tés par l’U2P reposent sur des va-
leurs communes fortes : taille 
humaine, indépendance, maîtrise 
des savoir-faire et proximité. À tra-
vers ces initiatives, nous souhai-
tons sensibiliser les décideurs 
publics aux contributions essen-
tielles de l’économie de proximité 
». Pour accéder au programme 
détaillé dans chaque territoire, 
il convient de se rapprocher des 
U2P territoriales, dont les coor-
données sont disponibles sur 
le site internet de l’U2P : https://
u2p-france.fr/u2p-territo-
riales

Réforme de la facturation électronique : l’U2P poursuit son 
accompagnement avec une série de vidéos pédagogiques
Dans la continuité de ses actions d’information engagées en février 2026 en vue de la réforme de la 
facturation électronique (CF la Brève n°503), l’U2P renforce son dispositif d’accompagnement des 
entreprises de proximité via une série de vidéos publiées sur Youtube. 

L’échéance du 1er septembre 
2026 approche, marquant 
l’obligation pour toutes les en-
treprises de pouvoir recevoir 
des factures électroniques, et 
d'avoir fait le choix d’une 
plateforme de facturation 
agréée par l’État. Consciente 
des interrogations et des dif-
ficultés que cette transforma-
tion peut susciter pour les 
entreprises de proximité, 

l’U2P a souhaité leur mettre 
à disposition un format d'ac-
compagnement complémen-
taire, accessible et 
pédagogique. En partenariat 
avec la Direction générale des 
Finances publiques, l'U2P a 
lancé une série de 5 vidéos 
destinées à informer les en-
treprises sur les enjeux, le ca-
lendrier et les modalités 
concrètes de mise en œuvre 

de la réforme. Présentée par 
Sébastien Rabineau, directeur 
du projet facturation électro-
nique à la DGFiP, cette série 
apporte des réponses précises 
aux principales questions que 
se posent les chefs d’entre-
prise. La série aborde succes-
sivement le contexte et les 
objectifs de la réforme, ses bé-
néfices pour les entreprises, 
son fonctionnement pratique, 
le rôle des plateformes 
agréées, ainsi que les res-
sources disponibles pour ac-
compagner les entreprises 
dans cette transition. Dans un 
contexte économique exi-
geant, où les dirigeants de TPE 
sont confrontés à de multiples 

priorités, l’U2P réaffirme son 
engagement à informer, sé-
curiser et accompagner les 
entreprises de proximité, afin 
d’éviter les risques liés à une 
mise en œuvre insuffisam-
ment préparée (complexité 
administrative, choix de so-
lutions inadaptées, fracture 
numérique). Avec cette initia-
tive, l’U2P poursuit son action 
aux côtés des pouvoirs publics 
et de l’ensemble de l’écosys-
tème économique pour per-
mettre aux entreprises 
d’aborder cette échéance dans 
les meilleures conditions. 
Retrouvez l’ensemble de la sé-
rie de vidéos sur le site de 
l'U2P et Youtube.

https://u2p-france.fr/u2p-territoriales
https://u2p-france.fr/u2p-territoriales
https://u2p-france.fr/u2p-territoriales
https://u2p-france.fr/articles/la-breve-n-503
https://u2p-france.fr/articles/facturation-electronique-l-u2-p-poursuit-son-accompagnement-avec-une-serie-de-videos-pedagogiques
https://u2p-france.fr/articles/facturation-electronique-l-u2-p-poursuit-son-accompagnement-avec-une-serie-de-videos-pedagogiques
https://www.youtube.com/watch?v=XUStDyLNBBw&list=PLM1_rjj5Xth-tRkNzddtn3KAml73iKp9G 


Les Brèves
Extension de l'aide au raccordement à 
la fibre optique. Le 29 septembre 2025 
était lancée une aide expérimentale 
pour la réalisation de travaux de 
raccordements à la fibre optique sur le 
domaine privé. Pilotée par la Direction 
générale des entreprises (DGE) et 
opérée par l’Agence de services et de 
paiement (ASP), elle est destinée aux 
particuliers et très petites entreprises 
(TPE) qui doivent réaliser des travaux 
pour se faire raccorder à la fibre optique. 
Cette aide était jusqu’ici limitée à 
certaines communes concernées à 
court terme par la fermeture du réseau 
cuivre. Elle est désormais généralisée à 
toutes les communes du territoire sans 
exception à compter du 1er mars 2026. 
Pour rappel, ce dispositif est ouvert 
jusqu’au 31 janvier 2027 et s’adresse 
pour les professionnels aux très petites 
entreprises (TPE), c’est-à-dire comptant 
moins de 10 salariés et réalisant moins 
de 2M€ de chiffre d’affaires. L’aide 
permet de financer tout ou partie des 
travaux à réaliser sur la propriété privée 
en cas de raccordements complexes à 
la fibre optique. Pour en bénéficier, 
les usagers doivent avoir souscrit un 
abonnement à la fibre optique auprès 
d’un opérateur fournisseur d’accès 
à internet. Ce dernier déterminera 
si des travaux sont nécessaires pour 
le raccordement et éditer le cas 
échéant une attestation d’échec de 
raccordement qui servira de base à la 
demande d’aide. Plus d’informations 
sont disponibles sur la page 
du site dédié au dispositif. 
Les demandes peuvent être 
déposées sur le portail de 
l’ASP.

Pour une mobilité équitable en Europe. 
Bloquée depuis près de dix ans, la révi-
sion du règlement européen 883/2004 
ne correspond plus à la réalité d’une 
mobilité des travailleurs en constante 
augmentation. Ce texte, essentiel pour 
garantir des droits sociaux équitables 
et encadrer les situations de travail 
entre plusieurs pays, doit aujourd’hui 
être modernisé. Malgré une proposi-
tion de réforme dès 2016, aucun ac-
cord n’a abouti, laissant persister des 
difficultés en matière de détachement, 
d’allocations chômage et de lisibilité 
des règles. Dans ce contexte, les or-
ganisations professionnelles, dont 
SMEunited et l'U2P, appellent à une 
finalisation rapide du texte. L’enjeu est 
clair : assurer une concurrence loyale, 
lutter contre la fraude et simplifier les 
démarches, tout en garantissant une 
protection sociale efficace pour les tra-
vailleurs mobiles en Europe.

Un trophée pour valoriser les bonnes 
pratiques. A travers le lancement du 
Trophée Quali'Vie, les CPRIA et les 
partenaires sociaux de l'artisanat 
(U2P, CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT, 
et CGT-FO) entendent valoriser les 
entreprises de proximité qui mettent 
en place des actions visant à conci-
lier le bien-être des salariés avec la 
performance de l'entreprise. Les TPE 
sont porteuses d'un savoir-faire et 
de progrès social et ce trophée a été 
créé pour récompenser les initiatives 
de QVCT. Les candidatures 
sont ouvertes jusqu'au 15 
septembre : https://www.
trophee-qualivie.fr/.

Sur les réseaux sociaux 
Hausse du prix des carburants : "L'Etat n'a plus les moyens d'arroser tout 
le monde (...). Il faut concentrer les soutiens vers les entreprises les plus 
impactées." Retrouvez l'interview de @PiconMichel samedi sur @franceinter  
https://youtu.be/ZwQ7abLSOA4.

@U2P_france — X (ex Twitter) — 30 mars 2026

L’Agenda
16 mars

Participation du Secrétaire général de 
l'U2P à une visioconférence sur la situation 
au Moyen-Orient et implications écono-
miques et énergétiques, organisée par les 
Ministres R.Lescure et S.Papin.

17 mars
Participation du Secrétaire général de 
l'U2P au Haut Conseil du Dialogue Social 
dédié aux élections TPE.

18 mars
Consultation de l'U2P dans le cadre de la 
Mission interministérielle de reconstruction 
et de refondation de Mayotte (MIRRM) 
chargée par le ministère des Outre-mer.

19 mars
Entretien du Secrétaire général de l'U2P 
avec le Directeur général du travail, Pierre 
Ramain, sur les règles de représentativité 
patronale.

Réunion du Conseil exécutif de l'U2P.

23 mars
Déplacement du Secrétaire général de 
l'U2P en Normandie pour rencontrer la 
délégation régionale.

24 mars
Participation du Secrétaire général de 
l'U2P à une visioconférence sur les 
implications liées à la situation au Moyen-
Orient, avec les Ministres R.Lescure, J-P.
Farandou, P.Tabarot, M.Bregeon.

25 mars
Rencontre du Président et du Secrétaire 
général de l'U2P avec le Délégué général 
de la Fédération Française des GEIQ.

Entretien du Président de l'U2P avec le 
Sénateur Laurent Burgoa, rapporteur à la 
Commission des affaires sociales du Sénat 
sur le projet de loi relatif à l'assurance 
chômage.

26 mars
Audition du Président de l'U2P par la 
commission d’enquête visant à lever les 
incertitudes budgétaires en matière de 
sécurité sociale, à l'Assemblée Nationale.

Réunion du Conseil national de l'U2P.

30 mars
Entretien du Secrétaire général de l'U2P 
avec le Conseiller TPE/PME et Partage de 
la Valeur auprès du Ministre S.Papin, sur 
les initiatives en matière de simplification 
administrative.
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https://www.economie.gouv.fr/treshautdebit/aide-la-realisation-des-travaux-en-domaine-prive-pour-le-raccordement-un-reseau-en-fibre-optique
https://www.economie.gouv.fr/treshautdebit/aide-la-realisation-des-travaux-en-domaine-prive-pour-le-raccordement-un-reseau-en-fibre-optique
https://www.asp.gouv.fr/aides/fibre-optique-aide-au-raccordement
https://www.asp.gouv.fr/aides/fibre-optique-aide-au-raccordement
https://www.trophee-qualivie.fr/
https://www.trophee-qualivie.fr/
https://x.com/U2P_france?s=20
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